I- INTRODUCTION


La réussite du Recensement Général de la Population et de l’Habitat incombe en premier lieu au chef du bureau régional du recensement. Celui-ci est en effet le responsable technique et administratif de l’ensemble des opérations du recensement de la wilaya où il est affecté.


En tant que représentant du Bureau Central du Recensement au niveau de la wilaya, il a notamment les prérogatives suivantes :

· Secrétariat de la commission régionale du recensement  

· Gestion des moyens mis à sa disposition.

· Recrutement et formation des contrôleurs et agents recenseurs.

· Paiement de ce personnel.

· Supervision des opérations de collecte sur le terrain.

· Centralisation, contrôle et transmission des dossiers du recensement au B.C.R.

· Liaison permanente avec le Bureau Central du Recensement et les autorités pour information à donner et directives à recevoir.

· Etc.…

Pour ce faire, il doit connaître parfaitement le contenu de l’ensemble des instructions contenues dans les manuels déjà rédigés à l’intention des superviseurs, contrôleurs et agents recenseurs.

II – AVANT LE DENOMBREMENT

1.Formation des Chefs de Bureaux Régionaux (CBRR)


Le recensement est une opération délicate et coûteuse. Le Bureau Central du Recensement organise à l’intention des CBRR à Nouakchott une formation au cours de laquelle il doivent acquérir  et approfondir les techniques de collecte ainsi que les méthodes d’organisation. Cette formation se base sur les manuels suivants :

· Manuel des Agents Recenseurs

· Manuel des Contrôleurs

· Manuel des Superviseurs

· Manuel des Chefs de Bureaux Régionaux

· Manuel de procédures administratives et financières

· Guide de formation

A l’issue de cette formation, vous devez connaître parfaitement toutes les instructions contenues dans ces manuels afin que sur le terrain, vous arriviez à résoudre tous les problèmes auxquels vous êtes confrontés.


Une fois installés dans vos bureaux régionaux, vous  aurez à former les agents recenseurs et contrôleurs, en collaboration avec les superviseurs. 

2. Préparatifs de départ vers les wilayas


Vous devez vous assurer que vous emportez avec vous l’ensemble des documents et équipements nécessaires pour la réalisation du recensement et dont la liste se trouve en annexe du présent document.


Veillez en particulier à vérifier l’exhaustivité de vos cartes et à identifier les zones qui risquent de vous poser un problème au moment du dénombrement afin de procéder aux corrections


Vous devez chercher des solutions efficaces et non coûteuses pour l’emballage et l’acheminement de vos documents.


Renseignez-vous sur l’état de votre véhicule en prenant soin de noter les antécédents mécaniques qu’il a déjà eus.


Vous devez préparer minutieusement votre départ au bureau régional.

3. Installation du Bureau Régional


Dés votre arrivée dans la capitale régionale, vous prendrez contact avec le Wali, les Hakems, les Maires et autres autorités locales.


Au cours de ce contact, exposez clairement les objectifs et l’organisation du recensement. Décrivez les formes d’assistance que vous attendez des autorités (logistique, moyen de communication, etc…).

Au cas où la wilaya ne serait pas en mesure de mettre à votre disposition un local approprié, prenez les mesures nécessaires pour la louer un local qui servira de bureau régional du recensement.

4. La sensibilisation


La campagne de sensibilisation joue un rôle très important pour la collecte. En effet, lorsque la population aura été suffisamment sensibilisée sur l’importance et les objectifs du recensement, elle collaborera davantage avec le personnel de collecte et la qualité des données sera en améliorée.


Vous devez donc établir avec la Commission Régionale du Recensement un programme de sensibilisation de la population qui s’articulera autour des éléments suivants :  

· Affichages muraux

· Distribution d’auto- collants et de dépliants

· Réunions publiques

· Tournées d’explication

· Cours destinés aux élèves…

Au  niveau national, la sensibilisation de la population sera entamée à la radio, à la télévision et dans la presse écrite. Sur place, votre rôle sera d’expliquer davantage le recensement en insistant sur :

· Sa particularité vis-à-vis des distributions de vivres, des opérations électorales, etc…

· Le secret statistique

· L’importance qu’il revêt pour le pays

· Son utilité, etc…

5. Reconnaissance du terrain, vérification de la cartographie


L’organisation de la collecte est basée sur un découpage géographique établi par la cartographie à laquelle certains d’entre vous ont participé. Ce découpage peut comporter certaines erreurs. Aussi, vous devez prendre vos dispositions de manière à déceler les erreurs éventuelles et à les corriger dans la mesure du possible avant le déclenchement des opérations.


Vous aurez donc à faire des tournées dans la wilaya au cours desquelles vous identifierez vos secteurs de supervision, vos zones de contrôle et vos districts. Il s’agit de s’assurer :

· Que les limites et les repères sur la carte sont identifiables sur le terrain ;

· Que les distances et les positions des localités, les unes par rapport aux autres, sont correctes ;

· Qu’aucune localité n’a été omise ;

· Les districts sont parfaitement distincts.

Vous pouvez mettre à profit cette tournée pour mieux connaître les voies d’accès entre les districts et établir ainsi les itinéraires qui faciliteront le dépôt et le ramassage des agents recenseurs et des contrôleurs. Vous pouvez également vous renseigner sur les locaux qui seront mis à la disposition de vos superviseurs par les hakems des Moughataa.

.

6. Recrutement et affectation des superviseurs


Vous aurez à recruter sur place, en relation avec les Wali, les superviseurs de recensement qui seront acheminés par la suite à Nouakchott pour être formés.

Vous devez affecter chacun des superviseurs, placés sous votre responsabilité, dans un secteur de supervision en tenant compte des conditions suivantes : connaissance de la Moughataa et des langues principales parlées par les habitants.


Cette affectation devrait intervenir, au plus tard, une semaine avant le début de la formation des agents recenseurs et des contrôleurs afin de leur permettre de procéder à la reconnaissance de leur secteur de supervision et de s’assurer que le découpage de la cartographie a été bien fait.

7.Recrutement et formation des agents recenseurs et contrôleurs

a) Recrutement
Au cours de la première réunion de la commission régionale du recensement, exposez entre autres points, le problème du recrutement des agents recenseurs et contrôleurs

Exprimez vos besoins pour toute la wilaya, c’est-à-dire le nombre de contrôleurs, d’agents recenseurs ainsi que celui des salles de formation. 


N’oubliez pas que vous devez prévoir une marge supplémentaire de 30 % en plus des besoins effectifs (10% de réservistes et environ 20 % éliminer à l’issue de la formation).


Précisez également le calendrier des opérations : formation, affectation, dénombrement.


Procéder à l’ouverture d’un registre de candidatures en faisant appel aux fonctionnaires désireux de participer au recensement ainsi qu’aux chômeurs ayant le niveau d’instruction demandé.


Une fois que vous aurez sélectionné les candidats, vous devez leur communiquer le lieu et la date du début de la formation.

b) Formation des agents recenseurs et des contrôleurs

Cette formation constitue le point central de votre mission dans la wilaya; De son bon déroulement dépend la fiabilité et la cohérence au niveau national de tous les résultats du recensement. 


Gardez à l’esprit que c’est le premier contact réel que vous avez avec le personnel de collecte et qu’il vous incombe de donner de vous-même, et de vos superviseurs une bonne image afin que vous soyez respectés et obéis.


Avant le début de la formation, organisez plusieurs réunions du Bureau Régional du Recensement (vous-même, et vos superviseurs) pour procéder à un approfondissement de vos connaissances des manuels des manuels des agents recenseurs et contrôleurs. Entendez-vous au préalable sur la manière de présenter chaque instruction contenue dans ces manuels et sur les exemples qui illustreront vos explications. Identifiez les questions difficiles et mettez-vous d’accord au préalable sur les points sur lesquels il faut axer vos efforts afin que les instructions relatives à ces questions soient bien comprises par le personnel de collecte.


Accordez une très grande importance aux questions posées par vos agents recenseurs et contrôleurs afin d’éclaircir tous les points qui pourraient être obscurs ou donner lieu à plusieurs interprétations différentes.


Notez la participation du personnel de collecte aux explications des instructions afin d’identifier ceux qui vous paraîtront les plus dynamiques et les plus enthousiastes.


Ne confiez la formation qu’aux membres du bureau régional (superviseurs) qui sont les plus aptes à la dispenser. Il est préférable qu’ils soient toujours à deux au moins pour le faire.


Pour les parties du questionnaire jugés difficiles, vous devez vous-même reprendre l’explication des instructions devant les différents groupes constitués pour la formation.


Veillez à ce que la formation soit solennellement ouverte par le Wali en présence des membres de la Commission Régional du Recensement.


A l’issue de la sélection des agents recenseurs et des contrôleurs, organisez une séance solennelle de clôture de la formation présidée par le Wali. A cette occasion, ce personnel sera sensibilisé par les membres de la commission régionale du recensement sur le rôle qui lui est dévolu.

8. Sélection et affectation des agents recenseurs et contrôleurs

a) Sélection : Dans le guide du formateur, vous trouverez les modalités de sélection des                          candidats à partir des résultats aux tests théorique et pratique

Vous devez être animé d’un esprit de justice et d’égalité envers tous et bannir toute idée de favoritisme. Vous devez personnellement veiller à ce que cette conduite soit suivie par vos superviseurs.

Les chances doivent être égales pour tous et seuls les critères de compétence et de sérieux doivent vous guider dans la sélection des candidats.

Rappelons que vous devez retenir, en plus des besoins effectifs, une réserve d’agents supplémentaires pour faire face aux défaillances éventuelles.

b) Affectation : L’affectation des agents recenseurs et contrôleurs doit tenir compte de la connaissance des langues principales parlées par les habitants. Les superviseurs doivent être 

étroitement associés à l’affectation de leur personnel de collecte dans leur zone de travail. Avant de quitter le bureau régional, ils remettront à leurs contrôleurs et agents recenseurs leurs dossiers complets avec tous leurs équipements.

9. Avance sur salaire

Les agents de collecte, recrutés essentiellement parmi les étudiants et les chômeurs, ne disposent souvent pas de ressources personnelles pour faire face à leurs dépenses lorsqu’ils commencent à travailler.

Des instructions vous seront transmises prochainement pour que vous puissiez procéder au paiement d’une avance aux agents sélectionnés au niveau du bureau régional.

10.acheminement des agents recenseurs et contrôleurs

Après la formation et la sélection des agents recenseurs et contrôleurs, vous devez procéder, avec l’aide de vos superviseurs, à leur acheminement directement dans leurs districts et zones de contrôles respectifs.


Vous disposerez pour cela de votre véhicule, de ceux de vos superviseurs et des autres véhicules que vous aurez sollicités auprès des autorités locales.

Vous avez déjà, lors des réunions de la Commission Régionale, exprimé vos besoins sur le nombre, le type de véhicules et les dates de leur utilisation pour transporter votre personnel.


Les administrations et organismes concernés doivent vous avoir communiqué la liste des véhicules qui vous seront fournis.


Le carburant est évidemment à la charge du bureau régional et c’est donc vous qui devez approvisionner les véhicules ;


Partant du parc automobile qui sera mis à votre disposition, vous devez préparer le planning de l’acheminement du personnel de collecte en précisant pour chaque véhicule les noms des agents transportés, leur destination, les dates de départ et de retour.

Le transport de tout le personnel est une opération qui s’étendra sur deux ou trois jours.

III – PENDANT DE DENOMBREMENT

1. Inspection des secteurs de supervision

Le Chef du bureau Régional devra s’assurer que les opérations du dénombrement sont correctement menées dans l’ensemble de sa wilaya. A cet effet, il est nécessaire qu’il effectue des visites au personnel de collecte sur le terrain afin de l’encourager moralement et de redresser les erreurs éventuelles qu’il aurait constatées.


Le Chef du Bureau Régional devra se faire accompagner au cours de ces visites par des membres de la Commission Régionale du Recensement si les circonstances le permettent.

2.Liaisons avec le Bureau Central du Recensement et les superviseurs


Pendant toute la phase de la collecte, chaque bureau régional devra entrer en contact quotidiennement avec le Bureau Central du Recensement à Nouakchott pour l’informer de la situation exacte des opérations du dénombrement dans sa wilaya.

 Cette liaison pourra être assurée à l’aide des téléphones ou des moyens radio (RAC) installés au niveau des chef-lieu des wilayas ou des moughataas.


Le Chef du bureau régional est l’interlocuteur du Bureau Central du Recensement. Des responsables du Bureau Central du Recensement placées auprès d’institutions disposant de moyens de télécommunications (RAC, Armée, etc) seront à l’écoute pendant une plage horaire qui sera déterminée ultérieurement. D’autres moyens peuvent être utilisés pour communiquer avec le Bureau Central du Recensement et l’informer du déroulement des opérations. Il s’agit en particulier du téléphone et des messages expédiés par RAC. Les bureaux régionaux peuvent recourir dans certaines circonstances aux messages envoyés avec des personnes de confiance.


Des communiqués à la Radio Nationale seront diffusés régulièrement par le BCR à l’intention des équipes régionales. Ils contiendront des réponses à vos messages et des instructions relatives à certaines questions qui pourraient surgir sur le terrain. Des liaisons utilisant les procédés RAC doivent aussi être maintenues par les bureaux régionaux avec les superviseurs afin de s’informer en permanence sur la situation prévalant sur le terrain.

3. Problèmes de terrain


Le Chef du Bureau Régional du Recensement devra faire face aux problèmes qui se poseront sur le terrain avec détermination et esprit d’initiative et de sacrifice. Sa devise devra être : « Tout mettre en œuvre pour remporter la bataille du dénombrement ».


Sur le terrain, 4 catégories de problème pourront se poser :

a) La cartographie : Il est tout à fait probable que certaines cartes soient entachées d’erreurs plus ou moins importantes. Dans ces conditions, il faut être pragmatique et garder à l’esprit   que la cartographie qui s’est déroulée entre février et aôut 2000 ne peut pas être recommencée de nouveau.

Le Chef de bureau régional aidé de ses superviseurs, de certains membres de la Commission    Régionale, des autorités locales et des notables devra recueillir le maximum d’informations sur la moughataa afin de procéder aux redressements nécessaires et entamer sans tarder les opérations de collecte. Cette quête de l’information fiable sur la configuration des implantations sédentaires se poursuivra jusqu’à la fin du dénombrement.

Dans la dernière réunion des superviseurs avec les autorités locales, les renseignements recueillis devront être exposés et discutés afin de se faire une idée de l’exhaustivité du dénombrement.

b) Le personnel. Votre personnel se compose essentiellement de superviseurs, de    contrôleurs et d’agents recenseurs. C’est un personnel qui a été minutieusement sélectionné, formé et testé sur le terrain. N’hésitez à écarter les éléments qui ne sont pas à la hauteur de leur taches où vous parvenez à les identifier sans ambiguïté. Evitez cependant d’agir à la légère et sans preuves tangibles. Remplacez le personnel licencié en utilisant les réservistes.

c) La logistique. Les moyens matériels mis  à votre disposition sont en principe suffisants        pour assurer l’exécution du recensement dans des conditions normales. Il peut arriver    qu’ils soient plutôt insuffisants ou subissent des détériorations (pannes de véhicules, etc…) qui vous empêchent d’accomplir votre mission. Dans ces    conditions, adressez-vous au wali et aux autres autorités locales pour obtenir les moyens        qui vous font défaut. En cas de difficultés ou de pénurie, demandez et  utilisez à bon escient le pouvoir de réquisition de ces autorités afin que les opérations du recensement ne soient entravées d’aucune manière.

    Le pouvoir de réquisition devra s’appliquer systématiquement lorsqu’il s’agit des moyens

    de transport ou du carburant.

d) La population. La collaboration de la population est fonction principalement de la réussite

    de la campagne de sensibilisation que vous aurez entreprise ainsi que du comportement de

    votre personnel de collecte dans son ensemble. Vous devez donc demander à ce personnel

    de se comporter d’une manière exemplaire afin de gagner la sympathie et la collaboration

    de la population.

    Les cas de refus de réponse obstiné devront être traités discrètement en collaboration avec

    les autorités locales afin d’empêcher les attitudes collectives de rejet.

4.Procédures de contrôle 


Les procédures de contrôle que vous pourrez mettre en œuvre doivent s'inspirer de celles énoncées déjà dans le manuel des instructions des superviseurs et des contrôleurs .

Vous exercerez vos contrôles en particulier sur les localités omises par la cartographie ou nouvellement créées afin de déceler et corriger les erreurs et incohérences éventuelles.


Accordez le maximum d'attention au suivi des déplacements de vos superviseurs afin de découvrir les contradictions et les négligences qui pourraient avoir lieu.

IV. APRES LE DENOMBREMENT

Après le dénombrement, il vous revient d’accomplir  un certain nombre de taches:

1.Organisation du retour des équipes au Bureau Régional
Quelques jours avant l'arrêt des travaux de terrain, vous devez veiller à la mise en place des moyens logistiques devant vous permette d'assurer une bonne organisation du retour du personnel de collecte (superviseurs, contrôleurs et agents recenseurs) au bureau régional. 

Il s'agira d'affecter aux superviseurs le nombre de véhicules nécessaires et de doter ceux-ci de carburant en quantités suffisantes pour le ramassage du personnel des secteurs de supervision.

Après la clôture des opérations dans les moughataas, les superviseurs dirigeront alors les opérations de retour de l'ensemble du personnel de collecte au bureau régional.

2.Récupération des dossiers et contrôle définitif.

Après le dénombrement, vous devez réceptionner les dossiers et matériels de terrain auprès des superviseurs (questionnaire, fiches de contrôles, fiches récapitulatives, etc..).

Assurez-vous de la complétude des dossiers de chaque secteur de supervision en vérifiant avec le superviseur :

- que toutes les localités du secteur ont été recensées.

- que toutes les fiches récapitulatives ont été bien remplies.


Récupérez auprès des superviseurs les reliquats du matériel, les cartes de zone de recensement de votre ressort, l'ensemble des documents de travail et l'équipement utilisés. 


Vérifiez avec chaque superviseur la conformité de son bordereau de transmission des documents et matériels transmis.

Faites-lui signer le bordereau après la vérification, et etablissez un bordereau de réception indiquant la nature et la quantité de chaque document et signez une décharge.

3. Remplissage de la fiche récapitulative de la Wilaya

A l'aide des fiches récapitulatives des zones de contrôle, et des secteurs supervision et après la dernière vérification de l'ensemble des fiches récapitulatives,  vous devez procéder vous - même à la récapitulation des résultats de l'ensemble de la wilaya sur la fiche récapitulative de la Wilaya.

Pour chaque Commune et Moughataa de la Wilaya reportez sur la fiche récapitulative les résultats globaux du secteur (ou des secteurs) de supervision.

Vous pourrez ainsi obtenir la population de la wilaya par Moughataa ventilée par sexe.


Cette fiche récapitulative devra être contresignée par le Wali. Cette fiche récapitulative remplie par vos soins permettra au  BCR de disposer dans un délai très court d’un tableau provisoire de l'effectif de la population sédentaire du pays par sexe.

4. Paiement du personnel 


Des le retour de toutes les équipes au bureau régional, vous procéderez à la paye du personnel de collecte (contrôleurs et agents recenseurs ). Ils devront au préalable vous rendre leur carte de contrôleur ou d'agent recenseur et leur lettre d'engagement et le dossier complet de zone. 

Les superviseurs quant à eux seront payés à leur retour à Nouakchott où il sera mis fin  à leur contrat dans les même conditions que précédemment.

5. Procès Verbal avec le Wali

Il s'agit de rendre compte à la CRR et de l'informer de la fin des travaux dans la  Wilaya.

Vous développerez les points suivants :

- Planning des travaux :   . délai prévu

. Délai effectif

. causes des retards observés

- Problèmes rencontrés sur le terrain :     .  nature

. solutions apportées

.  résultats obtenus   

-Personnel de terrain :      . Comportement vis-à-vis de la population 

. Accueil de population 

- Effets de la campagne de sensibilisation 

- Accessibilité des localités

- Quantité, qualité et fiabilité du matériel utilisé 

Remettez au Wali un double de votre fiche récapitulative de la wilaya.


Remerciez les autorités administratives et locales ainsi que toute la population de la wilaya pour leur collaboration .


Le Wali, président de la CRR, proclamera la clôture des opérations du Recensement Général de la Population et de l’Habitat dans la wilaya.


Le procès verbal de cette réunion devra être signé conjointement par le Wali et vous-même.

6. Emballage et expédition des dossiers du recensement à Nouakchott 

Tous les dossiers au niveau de la Wilaya seront emballés pour être acheminés à Nouakchott et remis au BCR. Vous en êtes responsables jusqu'à leur  réception par le BCR.

Numérotez les emballages et indiquez sur ceux-ci le nom de la Willaya, le nom de la moughataa et de la commune. 

Vous regrouperez les fiches récapitulatives par catégorie d'abord (fiches de commune et moughataa et de wilaya) et l'ensemble sera mis dans un même emballage. Vous indiquerez sur l'emballage les spécifications du contenu. Conservez vous même cet emballage. 


Dès votre arrivée à Nouakchott, tous ces documents devront être rangés sur des étagères par DR, commune, moughataa, wilaya . A chaque Wilaya, il sera affecté une place spéciale dans la salle des archives. Une décharge vous sera signée après le rangement des dossiers.

7. Véhicules et carburant


Le CBR de la Wilaya  est chargé de la gestion des moyens mis à sa disposition pour la réalisation  du Recensement dans la Wilaya où il est affecté.


Il s'occupe entre autre de la gestion du carburant et du parc automobile destiné à cette opération. 


Le Chef de bureau régional doit entreprendre dès son installation dans la capitale de la wilaya les démarches nécessaires auprès des autorités locales (Wali, Hakem, Maires) pour s'assurer que les véhicules sont disponibles en nombres suffisants. Il doit veiller également à la disponibilité du carburant au niveau de chaque commune en passant des accords si nécessaire avec les gérants des stations d'essence pour éviter toute rupture de stock pendant l'opération de recensement.

Il doit veiller scrupuleusement au respect des instructions en matière d'entretien des véhicules notamment le remplissage des fiches de bord ( kilométrage, entretien, vérification quotidienne, etc…).

Il doit sanctionner sévèrement tout chauffeur dont le comportement et la conduite se sont révélés incorrects ( abus de confiance, indiscipline, etc …).

8. Gestion de la caisse de menues dépenses

Pour les besoins de terrain, le CBR aura une caisse destinée à couvrir les dépenses imprévues effectuées par lui ou par ses superviseurs ( petite réparation mécanique, petite fourniture, etc..;)

Le montant global de cette caisse sera communiqué ultérieurement. Vous ne devez remettre au superviseur sa dotation que la veille de son départ sur le terrain. Toutes les dépenses effectuées dans le cadre de cette caisse doivent être conformes à la réglementation (factures signées dûment par le fournisseur, etc..,).

A la fin des travaux de terrain, chaque superviseur vous remettra le reliquat de sa caisse et les factures justificatives que vous transmettrez à la division financière du BCR. 

9. Rapport général d'exécution


Vous devez faire la synthèse de tous les rapports des superviseurs et en faire ressortir les éléments fondamentaux pour faire votre rapport général d'exécution du recensement dans la wilaya .


Votre emploi du temps personnel commenté vous sera très utile pour la rédaction.


Vous insisterez plus particulièrement sur les points suivants : 

· compte rendu des entretiens 

· planning des tournées

· détails de l'installation

· relations avec les autorités 

· reconnaissance de terrain 

· recrutement 

· synthèse des difficultés ou particularités rencontrées et solutions apportées

· état du matériel 

· recommandations
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